DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AU COMITÉ SYNDICAL DE TERRITOIRE D’ÉNERGIE 90


COMMUNE DE : 									

· Commune de moins de 1001 à 3 500 habitants : 2 délégués
· Chaque délégué titulaire a son suppléant désigné. Vous noterez sur la première ligne (en grisé) le délégué titulaire, sur la deuxième ligne son suppléant.
· La communication de l'adresse est impérative.
· La date de naissance nous permettra de déterminer le doyen de l'assemblée lors de l'élections des instances syndicales
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